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CULTURE 

OBJET :  Convention fixant les conditions de participation d’intervenants extérieurs 
rémunérés aux activités d’enseignement en éducation musicale et danse dans les 
écoles publiques de Boussay, Clisson, Château-Thébaud, Gétigné, Gorges,  
Haute-Goulaine,  La Haie-Fouassière, Maisdon-sur-Sèvre, Monnières, Saint-Fiacre-
sur-Maine, Saint-Lumine-de-Clisson et Saint-Hilaire-de-Clisson 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
VU la décision n°B_04.07.2023-06 du Bureau Communautaire en date du 4 juillet 2023 approuvant 
les conventions d’objectifs avec les écoles de musique du territoire (Artissimo, Sol en Vigne, 
Partition à 4) pour l’année 2023, 
 
Considérant que, dans le cadre de sa compétence culturelle, Clisson Sèvre et Maine Agglo soutient 
l’éducation artistique dispensée par les écoles de musique de son territoire, 

 
Considérant que les Interventions en Milieu Scolaire (IMS) font partie des objectifs définis par 
Clisson Sèvre et Maine Agglo pour les écoles de musique du territoire, 

 
Considérant la convention, ci-annexée, 

 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer la convention avec la Direction des Services Départementaux de l’Education 
nationale de la Loire-Atlantique et les associations à caractère inter-communal Artissimo et Sol en 
Vigne : 

→ ayant pour objectif de donner la possibilité aux élèves des écoles primaires, 
élémentaires et primaires, publiques sur les communes de  Boussay, Clisson, Château-
Thébaud, Gétigné, Gorges, Haute-Goulaine,  La Haie-Fouassière, Maisdon-sur-Sèvre, 
Monnières, Saint-Fiacre-sur-Maine, Saint-Lumine-de-Clisson et Saint-Hilaire-de-Clisson, 
de bénéficier d’interventions d’un professionnel en musique et/ou en danse. 

 
ARTICLE 2 :  de préciser que la convention a une durée de trois ans. Elle devra être renouvelée, 
sauf dénonciation par une des parties, avant la fin de la troisième année pour l’année scolaire 
suivante.  
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

 « Pour extrait conforme au registre » 
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